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La loi création et Internet dans la nasse du droit

L'accès à Internet est un droit fondamental, car il garantit la liberté d'expression. Pour avoir ignoré cette réalité d'aujourd'hui, le gouvernement vient de subir les remontrances du Conseil constitutionnel. La loi création et Internet, sanctionnant le téléchargement illégal, a été censurée le 10 juin par cette institution qui avait été saisie par deux cents députés, socialistes, communistes, Verts et radicaux de gauche. 

L'usage des « services de communication au public en ligne » est essentiel à la « vie démocratique », a estimé le Conseil, qui en a tiré les conséquences : seul un juge du siège, statutairement indépendant, peut autoriser la coupure d'Internet. Et non une entité administrative. Donc pas la Haute Autorité pour la diffusion des oeuvres et la protection des droits sur Internet (Hadopi). Ce droit, accordé à l'Hadopi, était la pierre angulaire du dispositif « antipiratage » voulu par Nicolas Sarkozy.

L'audace du Conseil constitutionnel, la place que sa décision occupera dans l'histoire de cette institution, se mesure à l'incrédulité du gouvernement. Henri Guaino, conseiller spécial à l'Elysée, s'est étonné. « On peut couper l'eau et l'électricité très facilement », a-t-il ironisé, mais pas l'accès à Internet, car le Conseil constitutionnel considère que « c'est une violation des droits de l'homme ».

Or, des défenseurs vigilants des libertés publiques n'ont rien trouvé à redire au dispositif Hadopi. Celui-ci a été approuvé au Sénat le 30 octobre 2008 par le PS, y compris par Robert Badinter, ancien président du Conseil constitutionnel.

L'audace de cette institution est au demeurant relative. Elle prend acte, rien de plus, de la généralisation d'Internet comme outil de savoir et de communication. En dix ans, les Français l'ont fait leur. En 1999, 3 millions des plus de 18 ans utilisaient Internet. Ils sont aujourd'hui 29 millions, presque dix fois plus. Il y a dix ans, les internautes étaient majoritairement des hommes (à 60,8 %). En 2009, les femmes font presque jeu égal (48,3 %). Les seniors s'y sont mis à leur tour. Et aussi les catégories sociales les moins aisées, selon Médiamétrie.

Quand tout un chacun s'installe devant un écran pour entrer en relation avec l'autre - vie privée et professionnelle -, faire des achats, déclarer ses impôts ou exprimer une opinion, le droit doit évoluer, estime le Conseil constitutionnel.

Celui-ci n'a pas escamoté la question du « piratage ». Il rappelle que la propriété intellectuelle - la protection des créateurs - est, elle aussi, garantie par la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen de 1789. Mais que la fin ne justifie pas les moyens. D'accord, dit-il, pour sanctionner les « pirates » mais selon des méthodes « adaptées et proportionnées ».

Ce balancement complique la tâche du gouvernement, qui entend faire voter avant les vacances du Parlement un autre dispositif, inattaquable celui-là. Les juristes des ministères concernés (culture, justice...) y travaillent. Les mêmes qui ont encouru les foudres du Conseil constitutionnel. Et qui, en 2006, avaient imaginé la loi relative au droit d'auteur et aux droits voisins dans la société de l'information. Cette loi « Dadvsi », elle aussi, était censée décourager les « pirates ». Mais elle est restée lettre morte parce que inapplicable. D'où la loi création et Internet, présentée à son tour comme la panacée.

Cette seconde loi ne conférait pas seulement à l'Hadopi des pouvoirs exorbitants. Elle renversait la charge de la preuve.

C'était à l'abonné de démontrer qu'il n'avait pas téléchargé illégalement un film ou un morceau de musique, mais que c'était un tiers : un fils majeur vivant sous son toit, le voisin du dessus profitant d'une connexion Wi-Fi non sécurisée, un collègue au bureau... Cela non plus le Conseil constitutionnel ne l'a pas admis.

Ces principes étant posés, ou plutôt rappelés, le gouvernement dispose d'une faible marge de manœuvre. Juridiquement, il est dans la nasse. Dans la pratique aussi.

Comment les tribunaux vont-ils pouvoir absorber ce surcroît de plaintes ? Mme Albanel, ministre de la culture, a évoqué le chiffre de mille coupures par jour. Et elle a parlé de « neuf tribunaux de grande instance en région pour gérer ce type de contentieux ». Ces TGI, Rachida Dati, la garde des sceaux, a décidé d'en supprimer vingt et un...

Les magistrats sont sceptiques à l'idée d'avoir à gérer une nouvelle masse de dossiers. Certes, des solutions juridiques existent pour éviter, avant chaque coupure, des débats contradictoires. Il n'empêche qu'une justice digne de ce nom ne se rend pas sur un coin de table. Le Conseil constitutionnel le répétera si nécessaire.
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